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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 février 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Demande de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer les demandes de frais de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Nous vous prions de noter les éléments suivants:

· Des barèmes différents avaient été prévus par la Régie pour la structure tarifaire et les autres sujets.

· Deux demandes de frais sont donc déposées avec la présente, l'une sur l'examen de la structure tarifaire (préparation et audience) et la seconde sur les sujets autres que la structure tarifaire (préparation et audience).  Chaque demande est identifiée dans la partie supérieure, sur chaque page.

· Il a été aisé de séparer le temps de préparation de chacun des membres de notre équipe entre la structure tarifaire et les autres sujets. Par contre, pour ce qui est du temps d'audience, la séparation a été plus complexe étant donné que l'ensemble des sujets y étaient joints.  Il n'y a eu aucune demi-journée d'audience qui ait été consacrée à la structure tarifaire à l'exclusion de tout autre sujet.  Même le thème 4 de la présentation d'Hydro-Québec portait sur plusieurs sujets.  C'est donc par approximation que nous avons tenté d'allouer le pro rata du temps d'audience entre le sujet de la structure tarifaire et les autres sujets.

· Monsieur Jacques Fontaine a été reconnu témoin-expert sur les sujets de la prévision de la demande et du calcul des pertes mais a agi à titre d'analyste sur le sujet des structures tarifaires et du cavalier.  Les présentes demandes de frais en tiennent compte.

· Aucun frais n'est réclamé pour la participation de Madame France Sergerie, présidente de la CETAF, qui avait gracieusement accepté de venir témoigner à la demande de SÉ-AQLPA au présent dossier, ce dont nous la remercions.

Il en résulte deux demandes de frais, que nous joignons à la présente :

· La demande de frais sur les sujets "autres que la structure tarifaire" est de 81 287,41 $, soit 67 % du budget prévisionnel, lequel était lui-même en-deçà des barèmes du budget prévisionnel.

· La demande de frais sur la structure tarifaire est de 20 117,19 $, soit légèrement au-dessus du budget prévisionnel de 20 000 $ autorisé par la Régie à SÉ-AQLPA sur ce sujet à la décision D-2004-194.  Nous serions gré à la Régie si elle acceptait ce léger dépassement de 117,19 $.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j. (2)

c.c.
La demanderesse.


